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PROCESSUS D’ADOPTION DU RÈGLEMENT OMNIBUS NO 447-22 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NO 382-19 TEL QUE MODIFIÉ – DEMANDES VISANT À CE QUE LE RÈGLEMENT SOIT 

SOUMIS À L’APPROBATION DE CERTAINES PERSONNES HABILES À VOTER 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée que lors d’une séance ordinaire tenue le 12 avril 2022, le conseil 

municipal de la Ville de Dunham a adopté le second projet du Règlement omnibus no 447-22 visant à modifier le Règlement 

de zonage no 382-19 tel que modifié (ci-dessous le « Règlement ») à la suite de la consultation publique prévue par la loi. 

 

Ce Règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire, lesquelles sont décrites ci-dessous. Ainsi, 

les personnes intéressées des zones visées par une telle disposition ainsi que celles des zones contiguës (adjacentes) aux 

zones visées situées à Dunham peuvent déposer une demande aux coordonnées ci-dessous afin qu’une telle disposition soit 

soumise à l’approbation des personnes habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités.  

 

Personnes intéressées 

Est une personne intéressée, quiconque serait une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire 

de la zone visée ou d’une zone contiguë à une zone visée au 12 avril 2022.  

 

Une personne physique ne doit pas être atteinte d’une incapacité de voter et doit être majeure, de citoyenneté canadienne et 

être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaire dans une zone d’où peut provenir une demande 

au 12 avril 2022. 

 

Pour les immeubles avec des copropriétaires indivis ou des cooccupants d’un lieu d’affaire, une seule personne physique 

doit être désignée par procuration pour signer la demande. 

 

Les dispositions de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités qui concernent la façon pour une 

personne morale (incluant les compagnies, sociétés, organisations, etc.) d’exercer ses droits et la façon de compter les 

personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire et les demandes de tenue d’un scrutin 

référendaire s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à la signature de la demande. Notamment, pour une 

personne morale, une seule personne physique doit être désignée par résolution ou procuration, selon le cas, parmi ses 

membres, administrateurs, actionnaires ou employés et cette dernière doit être majeure, de citoyenneté canadienne et n’être 

atteinte d’aucune incapacité de voter. 

 

Validité d’une demande 

Pour chacune des dispositions susceptibles d’approbation référendaire dans le Règlement, lesquelles sont décrites ci-

dessous, les personnes intéressées pour les zones visées ainsi que toutes les zones contigües aux zones visées (touchant la 

limite de la zone visée) de la Ville de Dunham peuvent déposer une demande. Pour être valide, toute demande doit : 

 

a) comprendre l’identité de toute personne intéressée déposant une demande et la description de tout élément permettant 

de confirmer sa qualité de personne habile à voter dont minimalement l’adresse de l’immeuble accordant ce statut ; 

b)  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la zone 

à l’égard de laquelle la demande est faite ; 

c) être reçue à l’hôtel de ville situé au 3777, rue Principale à Dunham ou par courriel au greffe@ville.dunham.qc.ca au 

plus tard le 30 avril 2022 ; 

d) être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient, ou par au moins la majorité d’entre 

elles, si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21. 

 

Absence de demande 

Les dispositions qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas 

à être approuvé par les personnes habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités. 

 

Consultation du Règlement et informations supplémentaires 

Le Règlement peut être consulté à l’hôtel de ville situé au 3777, rue Principale à Dunham, du lundi au vendredi, pendant les 

heures d’ouverture, ou en tout temps en visitant le site Internet de la Ville : https://www.ville.dunham.qc.ca/fr/projets-de-

reglements-et-reglements/projets-de/. 

 

De plus, un résumé du second projet du Règlement ou l’illustration plus détaillée des zones visées et des zones contiguës 

aux zones visées ou des informations additionnelles sur le statut de personne habile à voter ou le dépôt d’une demande 

peuvent également être obtenues sans frais à l’hôtel de ville ou en communiquant par courriel au greffe@ville.dunham.qc.ca 

par toute personne qui en fait la demande. 
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Dispositions susceptibles d’approbation référendaire et zones admissibles au dépôt d’une demande pour le 

Règlement 

 

Toutes les zones de la municipalité : 

Les dispositions visant les sujets suivants du Règlement sont susceptibles d’approbation référendaire et visent toutes les 

zones de la Ville de Dunham : 

- Modification des normes de mini-entrepôts : articles 5, 6 et 18 du Règlement. 

- Ajout d’une précision sur la considération des corniches et avants toits pour le calcul relatif à l’implantation d’un 

bâtiment : article 7 du Règlement. 

- L’autorisation du polythène et d’autres matériaux semblables dans un contexte de bâtiment agricole d’entreposage : 

article 8 du Règlement. 

- L’augmentation de la superficie permise pour les logements intergénérationnels : article 9 du Règlement. 

- La précision de normes pour les garages, portes de garage et bâtiments accessoires : articles 10, 11, 12, 13 et 14 

du Règlement. 

- La modification de normes pour les abris d’auto dont l’augmentation de la superficie possible : articles 15 et 16 

du Règlement. 

- La précision de normes pour les serres domestiques : article 17 du Règlement. 

 

En conséquence, les personnes intéressées à déposer une demande peuvent provenir de toutes les zones pour les sujets ci-

dessus. 

 

Zone CR-2 et zones contiguës : 

Pour la zone CR-2, l’article 27 du Règlement prévoit que le nombre d’étages permis pour un bâtiment passe de 2 à 3. 

 

La zone CR-2 est la zone visée et est celle illustrée en jaune ci-dessous. Toutes les zones contiguës à cette zone sont 

également admissibles au dépôt d’une demande concernant l’article 27 du Règlement. 

 
 

Zone CR-3 et zones contiguës : 

Pour la zone CR-3, l’article 25 du Règlement vise à modifier la grille des usages pour permettre les usages bi familiaux. 

 

La zone CR-3 est la zone visée et est celle illustrée en jaune ci-dessous. Toutes les zones contiguës à cette zone sont 

également admissibles au dépôt d’une demande concernant l’article 25 du Règlement. 
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Zone R-6 et zones contiguës : 

Pour la zone R-6, l’article 26 du Règlement vise à modifier la grille des usages pour permettre les usages bi familiaux. 

 

La zone R-6 est la zone visée et est celle illustrée en jaune ci-dessous. Toutes les zones contiguës à cette zone sont également 

admissibles au dépôt d’une demande concernant l’article 26 du Règlement. 

 
 

 

FAIT À DUNHAM, CE 22 AVRIL 2022 : 

 

(Signé) 
______________________________________________ 

Jessica Tanguay, 

Greffière 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


